
2022 2023 2024 2025 2026 2027 …

Enquête

publique
Recevabilité Instruction technique

Pérennisation du comité de suivi 

Cadrage des concertations
Mise à dispo du site internet dédié à Cigéo

Consultation sur les jalons 

structurants de la gestion des 

déchets HA/MA-VL

Information sur les 

travaux du CEDA

Information au moyen d’un 

document spécifique dont la 

vocation et d’éclairer les choix 

de politique énergétique

Concertation 

sur la PPE Concertation 

préalable

Concertation sur la 

saisine de l’IRSN

Information périodique sur l’instruction technique 

Information et 

consultation sur 

l’avis

Modalités de participation du public :

Information

PPE = programmation pluriannuelle de l'énergie

PDE = plan directeur d’exploitation

PNGMDR = plan national de gestion des matières et déchets radioactifs

CEDA = comité d’expertise et de dialogue sur les alternatives au stockage en couche 

géologique profonde

GP = groupe permanent d’experts

Phipil = phase industrielle pilote

= action du PNGMDR nommée HAMAVL.2

Légende Consultation

Concertation

HAMAVL.4 HAMAVL.1

HAMAVL.2

HAMAVL.7

6e édition PNGMDR

POL.1

Information sur les 

travaux du CEDA

HAMAVL.7

Information sur les 

travaux du CEDA

HAMAVL.7

Concertation sur 

la saisine des GP

Concertation sur 

la saisine des GP
Concertation sur 

la saisine des GP

Information sur la mise à jour 

du coût

HAMAVL.8

Information générale sur le processus d’instruction de la DAC

Information sur la 

recevabilité : (i) procédure 

(ii) recevabilité du dossier 

de DAC

Processus réglementaire d’instruction du dossier de DAC – principales étapes

Bilan des concertations 

menées en 2021/22

Poursuite de la concertation locale (aménagement et cadre de vie…)

Information et dialogue sur les sujets techniques

Echanges avec les parties 

prenantes

Poursuite de la concertation 

sur les thèmes Phipil et 

gouvernance 

Concertation sur le thème 

de la réversibilité 
Consultation  

2e éd. du PDE

Consultations 

réglementaires

Collectivités, CLE, CLI, AE, 

ASN, CNE et OPECST

Dépôt du 

dossier de 

DAC

Mise à jour du 

dossier de 

DAC

Dossier de DAC mis à 

jour + avis de l’AE + 

Mémoire en réponse

Élaboration 

et 

publication 

du décret

DAC

Délais d’instruction (entre le dépôt de la 

demande de DAC et la publication du 

décret) 3 ans, prorogeable de 2 ans (hors 

échanges avec l’exploitant)


